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 n° 295 373 du 12 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X   

2. X   

agissant en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

 

3. X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. DENYS 

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juin 2022, au nom de X et X, par X et X, ainsi que par X, qui 

déclarent être de nationalité ghanéenne, tendant à l’annulation de trois refus de visa, pris 

le 10 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 juin 2023 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 10 août 2023. 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

28 septembre 2023. 
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Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DENYS, avocat, qui comparaît pour les parties 

requérantes, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Bien que les parties requérantes fassent état, en termes de requête, d’un recours dirigé 

à l’encontre « des décisions refusant le séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise[s] sur pied de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, notifiées le 13 mai 2022 », le Conseil 

du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil) constate, au vu des copies des actes 

attaqués, jointes audit recours, que ceux-ci consistent, en réalité, en trois décisions de refus 

de visa de regroupement familial, prises par la partie défenderesse, à l’égard, d’une part, 

des enfants représentés par les première et deuxième parties requérantes, et, d’autre part, 

de la troisième partie requérante, au motif « [que la partie défenderesse] ne peut 

reconnaître les liens de filiation juridiques », entre ces enfants et leur prétendu père ou 

beau-père, de nationalité belge. 

 

2. Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), le Conseil statue sur la base du mémoire de synthèse, sauf en ce qui 

concerne la recevabilité du recours et des moyens. En l’espèce, le mémoire de synthèse 

déposé est conforme au prescrit de cette disposition. 

 

3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève, à titre principal, une 

exception d’irrecevabilité, liée à la compétence du Conseil, estimant que les parties 

requérantes « […] critique[nt] en réalité uniquement les motifs des décisions de refus de 

reconnaissance des actes de naissance et non le motif des refus de visa, étant qu’un acte de naissance 

non reconnu n’ouvre pas le droit au regroupement familial sur la base de l’article 40ter » et que le 

Conseil est, selon elle, « […] incompétent pour connaître d’un recours contre une telle décision, un 

recours spécial étant ouvert devant le Tribunal de première instance contre ce type de décision, qui n’est 

du reste pas prise en application de la loi du 15 décembre 1980 mais de l’article 27 du code de droit 

international privé [ci-après : le Codip] ». 

 

3.2. A cet égard, les parties requérantes rétorquent ce qui suit, dans leur mémoire de 

synthèse : « Bien qu’il n’appartient pas à Votre Conseil de se prononcer sur la reconnaissance et la 

validité de l’acte de naissance étranger des requérants, cela ne l’empêche pas d’apprécier la légalité des 

décisions attaquées et de vérifier si celles-ci sont suffisamment motivées, conformément aux articles 39/1, 

§ 1, alinéa 2 et 39/2, § 2 de la loi sur les étrangers (CE 18 mars 2009, n° 191.552 ; CE 4 novembre 2013, 

n° 225.311).  

Ce principe est d’ailleurs une jurisprudence constante de Votre Conseil (e.g. CCE 28 avril 2020, n° 

235.614; CCE 4 avril 2019, n° 219.452) :  

« Or, tout acte administratif doit reposer sur des «motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en 

droit qui doivent ressortir du dossier administratif» (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). Le contrôle de 

légalité que le Conseil est ainsi amené à effectuer à cet égard ne porte pas atteinte à la répartition des 

compétences entre juridictions de l’ordre administratif et celles de l’ordre judiciaire et ressortit bien de son 

pouvoir de juridiction. » ». 

 

3.3. Dans un arrêt n°191 552 du 8 mars 2009, rendu en cassation, le Conseil d’Etat a estimé 

que, « lorsque la partie requérante ne tend pas, dans sa requête, à contester l’appréciation de la partie 

défenderesse quant à la validité d’un acte [authentique étranger], mais à ce que le Conseil vérifie si celle-

ci a correctement appliqué la loi au cas d’espèce, le Conseil ne peut se déclarer incompétent en se 

référant aux articles 144 à 146 de la Constitution et 27 du [Codip] ».  
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Le même raisonnement est applicable en l’espèce, dans la mesure où, notamment dans 

leur premier moyen, les parties requérantes contestent, en substance, la motivation des 

actes attaqués, au regard des dispositions du Codip. Le Conseil s’estime donc compétent 

pour connaître des griefs développés dans ce premier moyen, et l’exception d’irrecevabilité 

soulevée ne peut pas être retenue. 

 

4. Les parties requérantes prennent un premier moyen de la violation de « l’obligation de 

motivation juncto les articles 18, 21, 27, 62, 63, 64 et 126, § 2 du [Codip] », et un second 

moyen de la violation de l’obligation de motivation.  

 

5.1. Sur les deux moyens, réunis, l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

5.2.1. En l’espèce, la partie défenderesse a refusé le visa de regroupement familial, sollicité 

par les enfants représentés par les première et deuxième parties requérantes, et la 

troisième partie requérante, estimant en substance, qu’elle « ne peut reconnaitre les liens de 

filiation juridiques entre [le regroupant] et [ceux et celle-ci] ». A cet égard, elle relève dans les actes 

attaqués, d’une part, que le document produit en vue d’établir leur filiation avec le 

regroupant « précise que [les enfants ont] pour parents [le regroupant] et [X.X.] mais ne mentionne pas 

d’information complémentaire comme la date de naissance des parents, par exemples. Dès lors, il n’est 

pas possible d’identifier formellement les parents et notamment le père, en les distinguant d’éventuels 

homonymes », d’autre part, que « conformément à l’article 62. § 1er du [Codip], la législation belge doit 

s’appliquer quant à l’établissement du lien de filiation entre [les enfants] et [le regroupant].  

Considérant l'article 315 du code civil belge qui précise que l'enfant né pendant le mariage ou dans les 

300 jours qui suivent la dissolution ou l'annulation du mariage, a pour père le mari ;  

Considérant que l'article 27 du [Codip] établit qu'un acte authentique étranger est reconnu en Belgique 

sans qu'il faille recourir à aucune procédure si sa validité est établie conformément au droit applicable en 

tenant compte spécialement des articles 18 et 21 ;  

Considérant que l'article 21 vise l'exception d'ordre public et permet d'écarter une disposition du droit 

étranger qui produirait un effet manifestement incompatible avec l'ordre public, ce qui est le cas des 

dispositions étrangères autorisant le mariage polygamique ;  

Que l'article 147 du Code Civil prévoit que l'on ne peut contracter un second mariage avant la dissolution 

du premier;  

Considérant qu'il ressort de plusieurs éléments du dossier et de la consultation du Registre National que 

[le regroupant] s'est marié le 03/04/1992 avec [Y.Y.] ;  

Considérant que [ce] mariage […] a été dissous après la décision du Tribunal de Première Instance du 

Limbourg - Division Hasselt du 09/05/2019 et que cette décision a été rendue opposable aux tiers à la 

date de la transcription à la commune, c'est-à-dire le 02/07/2019 ;  

Considérant qu'à la date de la naissance [des parties requérantes], [le regroupant] n'était pas marié avec 

[X.X.] (la " mère " [des enfants]);  

Considérant que [les enfants] [ne sont] donc pas né[s] dans le cadre d'un mariage ;  

Dès lors, la présomption de paternité n'est dans le cas d'espèce pas d'application », qu’en outre « […] 

aucun acte de reconnaissance de paternité ou jugement établissant la paternité [du regroupant] n'a été 
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produit à l'appui [des] demande[s] ; Par conséquent, [la partie défenderesse] ne peut reconnaître les liens 

de filiation juridiques entre [le regroupant] et [les enfants] », et enfin que, « la demande de visa de 

regroupement familial qui a été introduite le 06/03/2020 par [X.X.] a été refusée le 15/07/2020, en raison 

de l’absence de preuve absolue du lien matrimonial entre cette dernière et [le regroupant] », de sorte 

que les enfants visés « ne peuvent être considéré[es] comme [ses beaux-enfants] ». 

 

5.2.2.1. Sur le premier moyen, en sa première branche, qui concerne uniquement la 

troisième partie requérante, et sa seconde branche, en ce qu’elle concerne celle-ci, force 

est en effet de constater que la partie défenderesse n’établit pas, dans le refus de visa 

attaqué, la raison pour laquelle elle estime que les dispositions du Codip sont applicables 

à la situation de la troisième partie requérante, née le 15 avril 2003, soit avant son entrée 

en vigueur. Quand bien même, toutefois, contrairement à ce que semble prétendre les 

parties requérantes, la question reste celle de savoir si la partie défenderesse pouvait 

refuser de reconnaître l’acte de naissance, établi avant l’entrée en vigueur du Codip, pour 

le motif susmentionné. 

 

Selon l’article 126, § 2, du Codip, « Les articles concernant l'efficacité des décisions judiciaires 

étrangères et des actes authentiques étrangers s'appliquent aux décisions rendues et aux actes établis 

après l'entrée en vigueur de la présente loi. 

Toutefois, une décision rendue ou un acte établi avant l'entrée en vigueur de la présente loi peut 

également recevoir effet en Belgique s'il satisfait aux conditions de la présente loi. 

[…] ». La circulaire du 23 septembre 2004 relative aux aspects de la loi du 16 juillet 2004 

portant le Codip concernant le statut personnel (M.B., 28 septembre 2004) précise, à cet 

égard, que « Dans le cas de décisions judiciaires étrangères ou d'actes authentiques étrangers 

antérieurs au 1er octobre 2004, il y a lieu de distinguer : - s'ils satisfont aux conditions de la loi nouvelle, 

ils pourront être reconnus. Le cas visé ici est celui d'une décision ou d'un acte qui sous l'empire de la loi 

ancienne [belge] n'aurait pas pu être reconnu mais qui pourrait l'être sous l'empire de la loi nouvelle. Dans 

ce cas, il pourra être reconnu. […]; - si à l'inverse les conditions du code sont plus strictes que celles de 

la loi ancienne, ils pourront être reconnus dans les conditions de la loi ancienne. […] ».  

 

En l’occurrence, les parties requérantes se bornent, dans la seconde branche du moyen, à 

renvoyer au droit ghanéen, relatif à l’établissement de la filiation, mais restent en défaut de 

démontrer que les conditions de reconnaissance des actes étrangers, prévues par le Codip, 

seraient plus strictes que celles de la loi belge, anciennement applicable à cette matière. 

Leur argumentation ne peut donc suffire à contredire le motif pour lequel la partie 

défenderesse a refusé de reconnaître l’acte de naissance, produit à l’égard de la troisième 

partie requérante. 

 

5.2.2.2. Sur la seconde branche du premier moyen, s’agissant de la preuve du lien de 

filiation des enfants représentés par les première et deuxième parties requérantes, la partie 

défenderesse a notamment relevé dans les actes attaqués, « […] qu’aucun acte de 

reconnaissance de paternité ou jugement établissant la paternité [du regroupant] n'a été produit à l'appui 

[des] demande[s] ;  

Par conséquent, [la partie défenderesse] ne peut reconnaître les liens de filiation juridiques entre [celui-

ci] et [les enfants visés]». Ce constat, résultant de l’application du droit belge à l’établissement 

de la filiation du regroupant, n’est pas contesté par les parties requérantes.  

 

Dès lors qu’il n’est pas contesté que pour quiconque souhaite se prévaloir de l’application 

des articles 40bis et 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en qualité de « descendant », 

ces dispositions requièrent, en amont, la preuve d’un lien de filiation avec la personne à 

l’égard de laquelle la demande de visa est sollicitée, ce motif suffit à fonder les actes 

attaqués, en ce qui concerne l’établissement de la filiation alléguée entre les enfants 

représentés et le regroupant. Le motif portant sur les mentions qui doivent être contenues 

dans le document intitulé « Certified Copy of Entry in Register of Births », apparaît en effet 
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comme surabondant, les parties requérantes ne contestant en tout état de cause pas 

qu’aucun acte de reconnaissance de paternité n’a été produit.   

 

5.2.3. Quant au motif selon lequel les enfants visés par les refus de visa « ne peuvent être 

considéré[s] comme [les beaux-enfants] [du regroupant] », dès lors que « la demande de visa de 

regroupement familial qui a été introduite le 06/03/2020 par [X.X.] a été refusée le 15/07/2020, en raison 

de l’absence de preuve absolue du lien matrimonial entre cette dernière et [le regroupant] », force est 

de constater que les demandes de visa ont été introduites en vue de rejoindre ce dernier, 

désigné comme étant leur « père », et non leur « beau-père » et qu’en tout état de cause, 

les parties requérantes ne contestent nullement ce motif, de sorte qu’il doit être considéré 

comme établi. 

 

5.3. Sur le second moyen, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir 

fait procéder à des tests génétiques en vue d’établir la filiation contestée, et de ne pas avoir 

motivé les actes attaqués sur ce point, l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981) prévoit que « Les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 

2, de la loi, qui ne sont pas des citoyens de l'Union, peuvent bénéficier des dispositions du présent chapitre 

que s'ils prouvent leur lien de parenté, leur lien d'alliance ou leur partenariat avec le citoyen de l'Union 

qu'ils accompagnent ou rejoignent. Lorsqu'il est constaté que le membre de la famille ne peut apporter la 

preuve du lien de parenté ou d'alliance ou du partenariat invoqué par des documents officiels conformes 

à l'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux conventions 

internationales portant sur la même matière, le ministre ou son délégué peut tenir compte d'autres preuves 

valables produites au sujet de ce lien ».  

 

La circulaire du 17 juin 2009 portant certaines précisions ainsi que des dispositions 

modificatives et abrogatoires en matière de regroupement familial précise en son point 1. 

que le régime de la preuve du lien familial est « organisé sous la forme d'un système en 

cascade » et prévoit trois modes de preuve : « 1. des documents officiels en faisant foi, établis 

conformément aux règles de droit international privé, en ce qui concerne tant les conditions de fond et de 

forme que la légalisation […] 2. " d'autres preuves valables "; […] 3. un entretien ou une analyse 

complémentaire. […] ».  Ce système en cascade implique que la partie défenderesse ne peut 

recourir à une analyse complémentaire, telle qu’un test ADN, qu’«en dernier ressort, c'est-à-

dire lorsque l'étranger ne peut produire ni documents officiels ni autres preuves valables permettant 

d'établir le lien familial ». Quant aux « autres preuves valables », elles « sont produites uniquement 

en cas d'impossibilité pour l'étranger de produire des documents officiels et sont soumises à l'appréciation 

discrétionnaire de l'Office des étrangers ». S’agissant de cette impossibilité, la circulaire précitée 

indique en son point 2. que « L'étranger doit prouver son impossibilité de se procurer les documents 

officiels établissant son lien familial » et précise que « Cette impossibilité peut être prouvée par toutes 

voies de droit », que « Le simple défaut de production des documents officiels ne suffit pas à lui seul » 

et que « L'impossibilité doit être réelle et objective, c'est-à-dire indépendante de la volonté de l'étranger 

».  

 

Or en l’occurrence, il ne découle ni l’examen des pièces versées au dossier administratif ni 

de l’argumentation des parties requérantes que celles-ci auraient invoqué leur impossibilité 

de produire un document officiel faisant foi, auraient apporté la moindre preuve de cette 

impossibilité ou auraient invoqué d’« autres preuves valables » du lien de filiation contesté. 

Il ne saurait, par conséquent, être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir fait 

procéder à des analyses génétiques ni davantage de motiver sa décision quant l’absence 

de recours à ce type d’analyse. Contrairement à ce que prétendent les parties requérantes, 

l’évocation par la partie défenderesse dans une note rédigée, qui plus est dans le cadre 

d’une précédente demande de visa des parties requérantes, d’une possibilité pour cette 

dernière « d’autoriser les tests ADN afin de vérifier valablement la filiation avec le 

regroupant », ne constitue pas un aveu implicite de ce que les parties requérantes sont 
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dans l’impossibilité d’apporter la preuve du lien de parenté ou d’alliance, requis, au sens de 

l’article 44, alinéa 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Il ne saurait dès lors être reproché 

à la partie défenderesse de ne pas s’être expliquée davantage sur ce point.  

 

6.1. Lors de l’audience du 28 septembre 2023, la Présidente relève qu’un visa de 

regroupement familial a été délivré, le 28 septembre 2022, à celle qui est présentée comme 

la mère des enfants visés par les refus de visa, et interroge la partie défenderesse quant à 

la situation de ceux-ci. La partie défenderesse déclare ne pas avoir d’information en ce qui 

concerne la prise de nouvelles décisions à l’égard de ceux-ci.  

 

6.2. Les parties requérantes se réfèrent à l’argumentation développée dans leur note de 

plaidoirie, et en exposent les grandes lignes. Elles relèvent que les actes attaqués 

pourraient être retirés, du fait de l’évolution de la situation, mais que la partie défenderesse 

ne semble pas en avoir l’intention. 

 

6.3. La partie défenderesse demande d’écarter la note de plaidoirie, en ce que celle-ci n’est 

pas prévue par le Règlement de procédure, ainsi que les éléments nouveaux invoqués. 

 

7. Le dépôt d’une note de plaidoirie n’est pas prévu par l’arrêté royal du 21 décembre 2006 

fixant la procédure devant le Conseil. Lorsqu’elle constitue le reflet de la plaidoirie à 

l’audience, une telle note peut être prise en compte uniquement à titre d’information dans 

le cadre de l’examen de la demande d’être entendue de la partie requérante (dans le même 

sens, C.E., 4 août 2016, n° 235.582). 

 

8.1. Etant donné l’évolution de la situation, susmentionnée, les parties requérantes 

revendiquent l’application de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

en l’espèce. Elles n’avaient toutefois invoqué la violation de cette disposition ni dans leur 

requête en annulation, ni dans leur mémoire de synthèse. Elles expliquent cette évolution 

par le fait que celles qu’elles présentent comme la mère des enfants visés par les refus de 

visa, s’est, ensuite, vu délivrer un visa de regroupement familial afin de rejoindre le 

regroupant dans la présente affaire, est arrivée en Belgique et s’est vu délivrer une « carte 

F ». 

 

Toutefois, les parties requérantes ne peuvent être suivies lorsqu’elles en concluent que le 

regroupant (première partie requérante) « est à tout le moins le beau-père des [enfants auxquels 

le visa a été refusé] et qu’actuellement la demande de visa D de [ceux-ci] ne peut être refusée ».  

En effet, les actes attaqués relèvent que « afin de prouver [leur] lien de filiation avec [leurs] parents, 

[les enfants ont] produit un « ceetified Copy of Entry in Register of Births » […] ; 

Considérant que le document précité précise que [les enfants ont] pour parents [le regroupant] et [la 

personne présentée comme la mère des enfants] mais ne mentionne pas d’information complémentaire 

comme la date de naissance des parents, par exemples. Dès lors, il n’est pas possible d’identifier 

formellement les parents […], en les distinguant d’éventuels homonymes ». Dès lors, la seule 

circonstance selon laquelle le lien matrimonial entre ces deux personnes a été reconnu, n’a 

pas pour conséquence que le lien de filiation maternel est établi ni, partant, le lien d’alliance 

des enfants avec le regroupant. 

 

8.2. Quant à l’argumentation développée par les parties requérantes (et reprise dans les 

points 3. et 4. de leur note de plaidoirie) à l’égard du raisonnement tenu dans le point 5.2.2. 

de l’ordonnance adressée aux parties, il est renvoyé aux points 5.2.2.1. et 5.2.2.2. du 

présent arrêt. 

 

8.3. S’agissant du point 5.3. de l’ordonnance adressée aux parties, les parties requérantes 

soutiennent que la thèse du Conseil ne peut être suivie. Elles font valoir, dans le point 6. 
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de leur note de plaidoirie, que « Tout d'abord/ l'on ne voit pas comment les requérants aient pu 

considérer qu'il faille produire d'autres documents, les documents produits étant des documents qui selon 

le droit ghanéen établissent qui sont leurs parents, ni de démontrer qu'il soit impossible de produire un 

(autre) document officiel. Par ailleurs, l'on ne voit pas quels autres documents ils auraient pu produire ? Il 

est donc bien impossible d'en produire d'autres. Et les requérants ne l'ont pas fait car la partie adverse ne 

le leur a pas proposé. En outre, la nécessité de produire d'autres documents valables n'existe que si les 

documents produits ne répondent pas aux exigences de l'article 30 du CODIP. Or, en l'espèce, les 

documents produits répondent à cet article puisqu'ils ont été légalisés. Que la suggestion de faire un test 

ADN soit faite lors d'une demande de visas précédente, est sans pertinence puisque la situation n'a pas 

changé par rapport à la dernière demande. Par ailleurs, le second moyen est pris de la violation de 

l'obligation matérielle, et non de la violation de l'article 44 de l'AR du 8 octobre 1981. Comme il a été 

souligné dans le mémoire de synthèse, en évoquant l'article 44, la partie adverse procède à une motivation 

a postériori. Il s'en suit que le Conseil ne peut pas non plus motiver par rapport à cet article. L'essentiel 

est que la partie adverse, pendant l'examen de la demande, a pensé faire procéder à un test ADN, mais 

ne motive pas ses décisions quant à la question de savoir 

pourquoi cela n'a pas été proposé aux requérants ». 

 

Quant au premier grief développé, il est renvoyé au raisonnement tenu dans le point 5.3. 

du présent arrêt. En outre, contrairement à ce que prétendent les parties requérantes, 

l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ne prévoit pas la possibilité de produire 

d’autres documents valables uniquement si les documents produits ne sont pas légalisés, 

mais vise à la fois cette hypothèse et celle dans laquelle un document officiel légalisé n’est 

pas reconnu, comme en l’espèce. Il ne saurait en être autrement puisque, selon l’article 30, 

§ 1, alinéa 2, du Codip, « La légalisation n'atteste que la véracité de la signature, la qualité en laquelle 

le signataire de l'acte a agi et, le cas échéant, l'identité du sceau ou timbre dont l'acte est revêtu ». 

 

Quant au second grief développé, il est renvoyé au point 5.3. du présent arrêt, dans lequel 

le Conseil observe clairement qu’« Il ne saurait, par conséquent, être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir fait procéder à des analyses génétiques ni davantage de 

motiver sa décision quant l’absence de recours à ce type d’analyse ». La critique de la 

référence à l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, n’est pas pertinente, dès lors 

que cette disposition encadre le « système en cascade » organisé à l’égard de la preuve 

du lien familial. 

 

8.4. Au vu de ce qui précède, l’argumentation que les parties requérantes, dans le cadre 

de leur demande d’être entendues, n’est pas de nature à contredire le raisonnement tenu 

dans les points 5.1. à 5.3. du présent arrêt. 

 

9. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des 

parties requérantes, chacune pour le tiers. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cinq cent-cinquante-huit euros, sont mis à la charge 

des parties requérantes, chacune pour le tiers. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois, 

par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 

 

 

 


